
DOSSIER DE DECLARATION 
AU TITRE DE LA REGLEMENTATION RELATIVE AUX ICPE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DOSSIER CONCERNANT 
L’EXPLOITATION DE 

Ouvrage d’épuration de la SNC « Les Hauts de Gadji » 

 
 

DEMANDEUR 

Personne morale : SNC Les Hauts de Gadji 
Dénomination ou raison sociale : Les Hauts de Gadji 
Forme juridique : Société en Nom Collectif 
Adresse du siège social : 5 bis rue Adolphe Barrau Marina Port du Sud 98 800 Nouméa 
Nom, prénom, qualité et nationalité du signataire : KALINOWSKI Christian, Gérant, Française. 
Domicile du signataire : 21 rue Loriot de Rouvray Baie des Citrons Nouméa 
Ridet : 0 653618.001 
Extrait K-Bis : R.C.S. Nouméa NOUMEA 2002 B 653 618 (2002 B 154) 
Téléphone : 27.69.89 
Nom et coordonnées du responsable du suivi du dossier : 
Cabinet d’Architecture CAYROL  
Téléphone : 26.19.84 

 
 

LOCALISATION DE 
L’INSTALLATION Commune de Païta 

Province Sud Commune : Païta Zone PUD : UB (zone résidentielle) 
N° rue/ 
lotissement Lot n°96 Lotissement Savannah 

 
 

ACTIVITES FAISANT L’OBJET 
DE LA DECLARATION 

Ouvrage d’épuration des eaux domestiques. 

NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES RUBRIQUE CLASSEMENT
Ouvrage de traitement et d’épuration d’eaux résiduaires domestiques ou assimilées de 
55,5 eqH comme décrit ci-après. 
Volume journalier par EH : 150 l/j = 0,15 m3/j/EH 
Débit entrant : 55,5 x 150 = 8325 l/j 
Temps de séjour de 2 jours 
Volume de la fosse toutes eaux et de la miniflo : 8325 x 2 = 16 650 litres soit une 20 
m3 
Charge polluante DBO5 considérée : 60 g DBO5/EH/jour soit 60 x 55,5 = 3330 g 
Abattement de 30 % de la DBO5 en sortie de la fosse de prétraitement soit 3330 x 30 
% = 999 g soit une quantité après abattement de 2331 g. 

2753 D 

 

CADRE RESERVE A L’ADMINITRATION 

N° de dossier : 

Date d’arrivée : 

Déclaration jugée :     □ complète         □ incomplète 

Inspecteur : 



 
BATIMENT A   LOCAUX ISOLES A0001 à A0004

Désignation et Surface réelle 
accessible au public 

Mode de calcul Effectif 
public 

Personnel Total Nbre eqH  

SERVICE A0001 2 pers./3 m² 49 3 (49 x 0,05) + (3 x 0,5) = 3,95
SERVICE A0002 2 pers./3 m² 49 3 3,95
SERVICE A0003 2 pers./3 m² 49 3 3,95
SERVICE A0004 2 pers./3 m² 49 3 3,95

 Total 196 12 15,8 
 

BATIMENT B   LOCAUX ISOLES B0001 à B0005
Désignation et Surface réelle 

accessible au public 
Mode de calcul Effectif 

public 
Personnel Total public + personnel 

SERVICE B0001 2 pers./3 m² 49 3 3,95 
SERVICE B0002 2 pers./3 m² 49 3 3,95 
SERVICE B0003 2 pers./3 m² 50 3 (50 x 0,05) + (3 x 0,5) = 4 
SERVICE B0004 2 pers./3 m² 50 3 4 
SERVICE B0005 2 pers./3 m² 49 3 3,95 

 Total 196 12 19,85 
 

BATIMENT C   LOCAUX ISOLES C0001 à C0005 
Désignation et Surface réelle 

accessible au public 
Mode de calcul Effectif 

public 
Personnel Total public + 

personnel 
SERVICE C0001 2 pers./3 m² 49 3 3,95 
SERVICE C0002 2 pers./3 m² 50 3 4 
SERVICE C0003 2 pers./3 m² 50 3 4 
SERVICE C0004 2 pers./3 m² 49 3 3,95 
SERVICE C0005 2 pers./3 m² 49 3 3,95 

 Total 196 12 19,85 
 
 

PIECES A JOINDRE Colonne réservée à 
l’administration 

Une carte au 1/25000ème ou à défaut au 1/50000ème sur lequel est indiqué l’emplacement de l’installation 
projetée. 

 

Plan de situation orienté et à l’échelle appropriée avec indication dans un rayon de 100 mètres : des 
activités, ERP (établissement recevant du publique), voies de communication, hydrants (PI ou BI), des 
plans d’eau, de la vocation des bâtiments, des zones de stockages, des moyens de lutte contre l’incendie, 
de l’assainissement, des ouvrages d’épuration des effluents (avec mentions du dimensionnement). 

 

 
 
Le déclarant, 
 


